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Secrétariat : Philippe LE COZ 
37 rue Molière  
92120 MONTROUGE 
Tél. : 06 46 66 52 88 
departement92-secretaire@ffvelo.fr      Montrouge, le 10 octobre 2025 
 
 
         Compte rendu de la réunion du CODEP 92 du 8 octobre 2025 dans les locaux du 

CCBB 

 

Présents : 
 Gérard Grèze : président 

 Philippe de Veyrac : Trésorier 

 Charlie Modot : vice-président, Formation et Jeunes/EFV 

 Philippe Le Coz : secrétaire et délégué sécurité 

 Frédéric Guillou : VTT, gravel et tandem 

 Luc Coppin : Président COREG Ile-de France 

 Nicolas Bodrone : COREG IdF DRJ / règlement jeune 

 Gilles Lericq : Président Levallois 

 Patrick Brisson : Président Suresnes 

 Jean-Christophe Bazin : Président CCBB 

 Jean-Pierre Charley : Levalllois 

 Michel Bonneau : Président Neuilly 

 Bertrand Malguid : Secrétaire Suresnes 

 
Intervention de Monsieur Nicolas Bonnin pour présenter les activités de vtf-vacances et le 
partenariat avec la fédération 
VTF propose des villages et des résidences de vacances (appartements) en France et à l’étranger 
(Andorrre). VTF possède un agrément Agrément jeunes. Certains sites possèdent des locaux 
vélo. 
 
  
News de la FFVélo FFCT Fédération française de cyclotourisme 

 AG à Albi les 13 et 14 décembre. Inscriptions ouvertes jusqu’au 27 novembre. Informations 
accessibles dans nos espaces licenciés. 
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o Lydie CHÉNOT propose d’organiser des tables rondes avec intervenants extérieurs 
(représentants d’autres fédérations, contributeurs du sport, …) et un animateur sur 
deux thèmes : le club de demain et comment se réinventer / Le développement 
durable 

 Arrêt des activités du Gite des 4 vents au 31 décembre 2025. Vente du site soumise au 
vote des clubs au moment de l’assemblée générale de la Fédération française de 
cyclotourisme. 

 Le mandataire AIAC pour ARÉAS Assurance sera le nouvel assureur fédéral à compter de 
2026, les tarifs seront : 

o Mini-braquet 24,50 € (22,50€ en 2025) 
o Petit braquet 26,50 € (24,50€ en 2025) 
o Grand braquet 76,50 € (76€ en 2025) 
o Jeunes en École française de vélo et moins de 6 ans : Gratuité  
o Option A 45,00 € (40€ en 2025) 
o Option B 65,00 € (50€ en 2025) 
o Option B+ 120,00 € (75€ en 2025) 

60% des accidents hors agglomération. Majorité des accidents provoqués par les licenciés 
eux-mêmes. 
 

 COMMISSION FORMATION 
Suite à l’alerte émise lors du précédent Comité directeur sur les incohérences de diplôme des 
DDF et DRF, Philippe GREFFE fait un état des lieux. À ce jour 43 CoDep n’ont pas de DDF, deux 
CoReg n’ont pas de DRF (Hauts-de-France et Centre-Val de Loire) et trois CoReg ont des DRF 
non qualifiés. Aussi, la CNF et la Direction technique ont rédigé une fiche de dérogation valable un 
an pour pallier ces manquements. Les personnes non suffisamment qualifiées pour assurer ces 
fonctions pourront faire la demande de dérogation auprès de la CNF avant le 30 juin 2025. Sans 
fiche de dérogation, la fonction attribuée sera supprimée dans la base de données. Êtes-vous 
d’accord pour la mise en place de cette fiche de dérogation ? voté à l’unanimité. 
 
Webinaire avec les délégués formation. Dossier avant fin novembre. Promotion au grade 
instructeur et moniteur sur dossier.  
Liste d’aptitude : violence et discrimination. Entretien en visioconférence. Politique fédérale. 
Compétence en formation, compétence disciplinaire (gravel, route,…).  
 

 Concernant les BCN-BPF, le pointage à Jausiers est admis dans l’attente de la 
réouverture du col d’Allos. Suite aux graves intempéries, le site de la Bérarde est 
inaccessible jusqu’à nouvel ordre ; le pointage se fait à Saint-Christophe-en-Oisans. 

 Éléments de langage  
o Lydie CHÉNOT rappelle les grandes règles de communication et les éléments de 

langage à appliquer concernant la Fédération:  
Notre entité : Fédération française de cyclotourisme  
Notre slogan : À vélo tout est plus beau !  
Notre marque : FFVélo Notre marque n'est pas le diminutif de la Fédération, on ne peut 
donc pas dire ou écrire " La FFVélo ". Elle doit être utilisée en tant que marque et non 
comme une entité. Exemple : un club FFvélo/OUI ; un club de la FFVélo/NON. Ces 
éléments de langage sont fondamentalement un outil de communication. Pour les faire 
exister au mieux, il convient de ne plus utiliser le sigle FFCT. 
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 Projet salon Paris Randos Nature 
o Le président du Coreg Ile de France et les présidents des Codep de l’Ile de France 

ont été invité par la fédération à un Webinaire le 2 octobre au sujet d’une 
participation au salon Paris Randos Nature qui se tiendra au parc floral de Vincennes 
les 30, 31 janvier et 1er février 2026. Ce n’est pas un salon qui est dans le plan de 
communication de la Fédération française de cyclotourisme mais la fédération a 
pensé que le Coreg et les Codep d’Ile de France pouvaient vouloir animer un stand 
sur ce salon. Bien sûr tous les participants étaient intéressés mais il n’est pas prévu 
de participation financière de la fédération. Avec un budget estimé à 10000 euros 
finalement personne n’a souhaité y participer.  

A revoir l’année prochaine si la fédération débloque un budget. 
Il a été fait remarquer que la fédération devrait aller à ce genre de salon plutôt qu’à celui des 
maires qui ne doit pas ramener d’adhérents, mais c’est un choix politique qui semble immuable 
aujourd’hui. 
 
News du COREG 
Effectifs : 10 813 au 05/10/2025, soit -41 par rapport à 2024. 1041 nouveaux licenciés 
Clubs : 265 soit 3 de moins par rapport à 2024, avec 5 nouveaux clubs enregistrés 
 
AG 2025 du COREG samedi 29 novembre à Jouy-en-Josas 
Remplacement de la Ligue à Vélo par une concentration régionale avec présentation des activités 
des clubs de la région. Lieu : Servon (77) 
 
Sécurité dans nos rallyes : Affiche des règles de sécurité + flyer sur l’intérêt d’adhérer à un club à 
destination des non-licenciés de plus en plus nombreux à participer aux rallyes. 
 
News du CODEP  
Effectifs ; 1 340 au 05/10/2025, soit +73 par rapport à 2024. 175 nouveaux licenciés en baisse 
(216 nouveaux en 2024) mais taux de renouvellement 110,85% par rapport à 2024. Meilleure 
fidélité 
Clubs : 27 soit +1 par rapport à 2024, avec 2 nouveaux clubs enregistrés. 
 
Calendrier 2026 
 
Voir le calendrier au format EXCEL joint 
 
           
Trésorerie-subventions 
Webinaire avec le département le 18 septembre. 
Déficit : 3000 euros de déficit. 
En conséquence d’un piratage du site du Département, ce dernier n’a pas encore versé sa 
subvention au CODEP 92.  
 
Sécurité 
Webinaire Suricate le 26 juin.  
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Alain Moraine a constaté une absence de retours effectués et préfèrent contacter directement les 
responsables de la voirie pour plus d’efficacité. Cette méthode directe a bien fonctionné pour le 
cas d’une passerelle sur la Ville de Nanterre.  
Le COREG prévoit d’organiser une formation Sécurité.  
 
Tourisme 
Jacques Brel, séjour en Belgique, à Ostende, organisé par Alain Boutry du 6 au 11 septembre 
2026. 
Séjour Codep92 Jardins et demeures historiques anglais du jeudi 28 mai au samedi 6 juin 
2026. 

 Demi-pension de Dieppe à Dieppe.  
 60 et 85 km avec du dénivelé (dômes) avec 800 D+ 
 Bâtiments du National Trust (carte annuelle à acheter 115€). 20 sites à visiter 
 1050 € (ferrys, location d’un mini-van pour les transits).  

Formations 
Paiement des formations : indispensable aujourd’hui pour responsabiliser les adhérents et aussi 
parce que les subventions se réduisent et les formations PSC1 coûtent cher. Il y a trop 
d’annulations qui ne devraient pas arriver. 
Formation initiale PSC1 du 4 octobre 2026 : 9 inscrits mais seulement 6 présents ! 
 
Féminines 
Organisations 2026 de la commission à l’attention des femmes du département et peut-être au-
delà. 

 Randonnée « Hauts les filles » le dimanche 10 mai, sous la forme d’un brevet 
fédéral de 100 km. Devrait être publié sur le site de la Fédération française de 
cyclotourisme 

 Flèche Paris-Dieppe organisée le samedi 27 juin, retour le dimanche, en train, 
à vélo ou autrement. Pourrait aussi se faire en deux jours suivant demande, 
les 27 et 28 juin. 

 Deux cyclos découvertes sont envisagées le 19 avril et le 20 septembre. 
Accueil souhaité par deux clubs du département, de préférence un au nord du département et un 
au sud. 
Idée : une femme licenciée amène une ou plusieurs femmes pour découvrir notre activité. 
 
Handisport/VTT/gravel 
Seconde rencontre départementale des acteurs du Sport-Santé et du Handicap dans les Hauts-
de-Seine, qui se tiendra le lundi 17 novembre 2025 de 14h à 18h Inscription à faire ! 
 
Ecole Française de Vélo 
Participation des jeunes des EFV du Codep92 au critérium avec le Codep95 en mars 2026 ?  
Ecole de Clichy : 9 licenciés 
 
Site internet 
Des travaux ont commencé sur le site. Les comptes rendus trimestriels et le trombinoscope sont 
présents.  
https://www.codep92-ffct.org/ 
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AG 2025 et bulletin CODEP92 2025,  
L’assemblée générale du Codep 92 aura lieu le vendredi 30 janvier 2026 à 19:00 
Au REFECTOIRE THOMAS MAZARYK 
ROUTE FORESTIERE DE LA CORNEILLE  
92290 CHATENAY-MALABRY 
 

 Penser aux comptes-rendus pour le bulletin du Codep ! 
 Renforcement du comité directeur et des commissions du Codep92, des commissions 

méritent un représentant ou même du renfort 
o Handisport 
o Mixité 

 
 
La réunion a été conclue par un pot convivial dans le local du CCBB 
 
 
 

               Le Président,                                                    le Secrétaire, 
       

              Gérard GREZE                                                                 Philippe Le COZ 
 
     

  


